
ÉDITEUR CNPP Entreprise SARL, Associé unique : CNPP, Route de la Chapelle-Réanville, CS 22265, F-27950 Saint-Marcel. www.cnpp.com. ISSN : 0014-6269. 
Commission paritaire : n° 1123 T 84007. Dépôt légal à parution. DIRECTION Directeur de la publication : Guillaume Savornin. Directrice adjointe : Géraldine Guichard. 
RÉDACTION redaction@faceaurisque.com.Rédacteur en chef : Bernard Jaguenaud. Rédactrice en chef adjointe : Gaëlle Carcaly. Rédacteur : Eitel Mabouong. Secrétaire de rédaction : 
Martine Porez. DIFFUSION ET ABONNEMENTS Diffusion : Cécile Fabbroni. Abonnements : Élodie Artero 02 32 53 64 32 abonnements@faceaurisque.com. 10 numéros par an. France : 299 € TTC. 
PUBLICITÉ ET ANNONCES Chef de publicité : Cécile Coffinet 01 44 50 57 77 pub@faceaurisque.com. PRODUCTION Fabrication : Sophie Gramond-Rault. Traffic community manager : Romain Forfait. 

MAQUETTE Caractère B, 75017 Paris. IMPRESSION Corlet Imprimeur, ZI rue Maximilien Vox, 14110 Condé-en-Normandie.

Encart assemblé : Lettre de réabonnement. Crédit visuel couverture : Jakkapan Color/AdobeStock. Crédits visuels page 2 : Sdis28 ; Bernard Jaguenaud/Face au Risque ; Bnenin/AdobeStock ; Aliaksandr Marko/AdobeStock ; Frédéric 
Bisson/Flickr/Cc ; Société générale ; Lightfield Studios/AdobeStock

Certification : PEFC. Taux de fibres recyclées : 0 %. Origine papier couverture : Autriche – Impact sur l’eau : Ptot : 0,032 kg/t. Origine papier intérieur : Allemagne – Impact sur l’eau : Ptot : 0,014 kg/t. La reproduction de nos articles 
ne peut être faite qu’avec l’accord préalable de la rédaction et peut, pour certains, donner lieu à versement de droits d’auteur. Les textes publiés dans Face au Risque n’engagent que la responsabilité de leur auteur, de même que 
les messages publicitaires n’engagent que la responsabilité de l’annonceur. Les photos et documents fournis avec les articles ne sont pas retournés. 
Les articles publiés dans Face au Risque sont sa propriété exclusive. © CNPP. « Toute représentation ou reproduction intégrale ou partielle faite sans 
le consentement de l’auteur ou de ses ayants-droit ou ayants-cause est illicite » (art. L.122-4 du code de la propriété intellectuelle). Seules sont 
autorisées les « copies ou reproductions strictement réservées à l’usage privé du copiste et non destinées à une utilisation collective » (art. L.122-5).

par Guillaume Savornin
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Le magazine pour piloter les missions 
sûreté, incendie et sécurité

Cinq ans après l’adoption du RGPD (Règlement européen sur la pro-
tection des données) par le Parlement européen en avril 2016, l’Europe se 
distingue une fois encore en étant le premier continent à encadrer les usages 
de l’intelligence artificielle (IA), déjà très largement répandue en Asie et aux 
États-Unis. À défaut d’être un leader technologique de l’internet et de l’IA, 
l’Europe a décidé d’être le porte-drapeau de la sanctuarisation des droits fon-
damentaux liés à l’usage de ces technologies. Les annonces faites le 21 avril 

dernier par Margrethe Ves-
tager, vice-présidente de la 
Commission européenne 
en charge du numérique et 
Thierry Breton, commissaire 
européen responsable du 
marché intérieur, sont de pre-
mière importance puisqu’il 
s’agit, avec ce nouveau projet, 
de faire de l’Europe un pôle 
mondial d’une intelligence 
artificielle encadrée, au ser-
vice de l’humain.
Par ailleurs, ce projet, comme 
le RGPD, consacre l’analyse 
de risque comme ossature 
puisqu’il met en avant diffé-
rents niveaux de risques liés 
à l’usage des technologies 

utilisant l’IA. Par exemple, le recours à la reconnaissance faciale ne serait 
pas d’emblée écarté par principe mais le règlement prévoirait qu’une ins-
tance de régulation (comme la Cnil en France) puisse se prononcer sur son 
autorisation en fonction des risques qu’elle présente au regard des usages.
Avec ce projet d’encadrement, absolument nécessaire, nous n’en avons néan-
moins pas fini avec les débats entre la régulation et la protection des usagers 
d’une part, et le soutien au développement des technologies d’autre part pour 
conserver un minimum de souveraineté européenne dans ce domaine. n
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